
Le présent document d’orientation vise à fournir au lecteur des renseignements généraux et des orientations 

sur le sujet; la SMNB n’offre pas de conseils juridiques/comptables ou professionnels. Il convient, au besoin, de 

demander l’avis d’un spécialiste sur votre situation particulière. 

Avantages de la constitution en société 

d’un cabinet médical fondé sur la 

rémunération à l’acte  

Avantages juridiques et financiers 

1. Responsabilité limitée : La constitution en société offre une protection de 

responsabilité limitée, c’est-à-dire que les actifs personnels sont protégés des 

dettes et des responsabilités de l’entreprise. 

2. Avantages fiscaux : Les sociétés bénéficient souvent de taux d’imposition 

inférieurs à ceux de l’impôt sur le revenu des particuliers. Elles peuvent 

également être admissibles à un report d’impôt. 

3. Fractionnement du revenu : La constitution en société permet de fractionner les 

revenus avec les membres de la famille, ce qui peut réduire la charge fiscale 

globale. 

4. Bénéfices non répartis : Les sociétés peuvent conserver les bénéfices au sein 

de l’entreprise, ce qui permet de les réinvestir dans le cabinet ou de les 

accumuler en prévision de dépenses futures. 

5. Dépenses déductibles : De nombreuses dépenses professionnelles, dont les 

frais rattachés à l’assurance maladie et au perfectionnement professionnel et 

les cotisations de retraite, peuvent être déduites, ce qui réduit le revenu 

imposable. 

Avantages en matière de gestion et d’administration 

1. Avantages pour les employé(e)s : Les sociétés peuvent offrir à leurs employé(e)s 

des avantages plus complets, notamment une assurance maladie, des régimes de 

retraite et des options d’achat d’actions, ce qui peut contribuer à attirer et à retenir 

les talents. 

2. Séparation claire des finances : La constitution en société permet de séparer 

clairement les finances personnelles de celles de l’entreprise, ce qui simplifie la 

comptabilité et la gestion financière. 

3. Structure de gouvernance (pour les grandes cliniques) : Une structure de 

gouvernance d’entreprise (par exemple, un conseil d’administration) peut procurer 

des processus décisionnels plus structurés et un contrôle stratégique. 
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Avantages opérationnels 

1. Image professionnelle : La constitution en société peut améliorer l’image 

professionnelle et la crédibilité du cabinet, contribuant ainsi potentiellement à 

attirer davantage de patients et de partenariats. 

2. Continuité : Les sociétés ont une existence perpétuelle, ce qui signifie que le 

cabinet peut continuer de fonctionner sans interruption advenant le décès ou le 

départ à la retraite du (de la) propriétaire. 

3. Facilité de transfert : La propriété d’une société peut être transférée par la vente 

d’actions, ce qui facilite les transitions ou la vente du cabinet. 

4. Investissement et expansion : Les entreprises peuvent plus facilement réunir des 

capitaux par la vente d’actions ou l’attraction d’investisseurs, ce qui les aide dans 

leurs efforts d’expansion ou de modernisation.  

Planification de la succession 

1. Continuité des activités : Les sociétés peuvent continuer à fonctionner 

indépendamment du propriétaire initial, ce qui garantit la continuité des activités et 

un processus de succession plus harmonieux. 

2. Planification successorale : La constitution en société peut être avantageuse pour 

la planification successorale, car les actions de la société peuvent être transférées 

aux héritiers, éventuellement avec un traitement fiscal favorable. 

Considérations propres aux cabinets médicaux 

1. Sociétés professionnelles : Au sein de nombreuses administrations, les médecins 

peuvent constituer des sociétés professionnelles qui combinent les avantages de la 

constitution en société et la possibilité de maintenir certaines normes et pratiques 

professionnelles. 

2. Conformité réglementaire : Il peut être plus facile aux cabinets médicaux constitués 

en société de se conformer aux diverses exigences en matière de réglementation et 

d’autorisation, grâce à des structures administratives plus formelles. 
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